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MOT DU MAIRE

Pierre Lefrançois, Maire
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Centre communautaire - aménagement phase 2

Les travaux de réaménagement de notre nouvelle piscine, jeux d’eau et parc  
se déroulent selon l’échéancier prévu et nous avons aussi la météo qui collabore.

Centre communautaire - aménagement phase 3

Le gouvernement du Québec a mis sur pied un programme d’aide financière pour 
des infrastructures récréatives, sportives et de plein air. Dès l’ouverture du  
programme, notre Municipalité a déposé une demande de financement pour l’ajout 
d’une nouvelle patinoire couverte, du côté nord de notre nouveau centre  
communautaire. Ceci nous permettra d’avoir un équipement moderne et utilisable 
pour toutes les saisons et tous types d’activités.

Chemin Lucien-Lefrançois 

Les travaux sont pratiquement tous terminés. Il ne reste que des travaux de finition 
et de remise en place des bordures ainsi que le lignage à faire.  Ces travaux nous 
ont permis d’élargir le pavage sur une distance d’environ 2 kilomètres pour pouvoir 
y aménager une section de la voie en piste plus sécuritaire pour les piétons et les 
vélos avec le marquage et l’ajout de bollards de protection. L’an prochain, nous 
prévoyons l’ajout d’une autre section pour le prolongement de cette voie.

Loisirs 

Pour le remplacement de la responsable des loisirs, nous avons embauché  
madame Camille Bouchard qui assurera la coordination de nos activités déjà  
en place et pour faire les suivis avec notre administration. Vous pouvez la rejoindre 
par courriel à directionloisirs@langegardien.qc.ca.

Tournoi de golf

Le golf et la belle température ont été au rendez-vous en septembre et ce fut  
un succès avec plus de cent joueurs et plusieurs commanditaires qui ont permis  
de récolter la somme de 6 000 $ qui sera remise à la Fondation Patrimoine 
L’Ange-Gardien, ayant pour but d’aider à conserver les bâtiments de notre patrimoine.

Pierre Lefrançois, maire.

NOTRE PAGE COUVERTURE :

Nous voulons souligner le centenaire de madame Jeannette Laberge,  
née le 23 septembre 1923, mariée le 1 octobre 1945 avec Gérard Trudel.

Ils ont eu 8 enfants, 15 petits-enfants et 12 arrière-petits-enfants.

Elle a vécu toute sa vie à L’Ange-Gardien. Ses activités et ses sorties  
ont diminué dans la dernière année malgré qu’elle garde toujours sa sortie  
de fin de semaine pour aller souper chez sa petite fille.



4 La Griffe   Volume 36 / No3

DATES À RETENIR

15 OCTOBRE : Retour à l’horaire d’hiver (aux deux semaines)  
pour la collecte d’ordures ménagères

À PARTIR DU 15 OCTOBRE : Les abris d’hiver sont autorisés (jusqu’au 1er mai)

23 OCTOBRE :1ère collecte des feuilles et résidus verts

DANS LA NUIT DU 4 AU 5 NOVEMBRE : On recule l’heure.  
Profitez-en pour changer les piles de vos avertisseurs de fumée

13 NOVEMBRE : 2ème collecte des feuilles et résidus verts

29 NOVEMBRE : Dernière journée d’ouverture de l’écocentre

RAPPEL PAIEMENT TAXES

Le dernier versement des taxes  
municipales avait lieu le 21 septembre 
dernier. Assurez-vous de payer l’entièreté  
de votre compte de taxes avant la fin 
de l’année 2023. Si vous rencontrez 
des difficultés pour le paiement de vos 
taxes, vous pouvez communiquer avec 
la Municipalité au 418 822-1555 poste 
102 pour une entente de paiement.

L’ANGE-GARDIEN SOUS LES ÉTOILES

AVIS PUBLIC

RETOUR DE NOTRE CONCOURS

HIVER 2023-2024

Lancé en 2018, le concours « L’Ange-Gardien  
sous les étoiles » revient pour une cinquième année 
consécutive. Parsemez le paysage d’étoiles  
qui enjoliveront la Municipalité ! Placez les dans vos 
fenêtres de maison, sur la façade de votre entreprise, 
sur votre terrain, sur vos galeries, partout!  
Soyez inventif!

Votre créativité égaillera notre belle Municipalité pendant  
la période des fêtes et vous donnera la chance de 
gagner de beaux prix :

Volet résidentiel : 1 des 3 cartes cadeaux de 50 $ 
d’entreprises locales.

Volet entreprise : 1 publicité de votre entreprise d’une 
grandeur d’une demi-page dans 2 parutions du journal  
municipal La Griffe qui sort 6 publications annuellement,  
à plus de 1 700 exemplaires chacun.

Date limite d’inscription :
Mercredi 10 janvier 2024, 16 h. 
Les gagnants seront dévoilés le 12 janvier  
sur notre page Facebook. 
Information : 418 822-1555 poste 101

Règlements :
• • L’étoile ou les étoiles doivent être installées  

sur votre propriété (terrain, maison, commerce)  
de façon à être pleinement visibles de la rue ;

• • L’étoile ou les étoiles peuvent être achetées  
ou fabriquées artisanalement ;

• • Aucune limite maximale en grandeur ou en 
quantité, un minimum de 12 pouces est exigé ;

• • Toutes les couleurs sont permises, illuminées  
ou non ;

• • Vous devez nous faire parvenir par courriel  
à info@langegardien.qc.ca ou déposer dans  
la boite postale de la Municipalité : une photo  
de votre oeuvre, votre nom ou nom d’entreprise, 
adresse et numéro de téléphone avant le  
10 janvier 2024, 16 h ;

• • Une participation par adresse. Seules les maisons 
et entreprises participantes seront dans le baril.

À vos marques, décorez!
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Brasser son café latté sans
bâton;
Utiliser sa paille
réutilisable pour boire son
thé glacé au citron;
Avoir sa tasse réutilisable
toujours à disposition;
Se faire offrir une
fourchette en plastique, et
dire non.

 
En étant mieux informé et
équipé, il est plus facile de
choisir d’utiliser une tasse ou
des ustensiles réutilisables. 

Changer ses habitudes, ça se
fait un geste à la fois :

 

Les pailles, ustensiles et bâtonnets à café en plastique sont très pratiques et présents dans notre
quotidien. S’en passer relève pratiquement du défi. Ils nous sont proposés gratuitement, nous les utilisons
quelques minutes et nous les mettons à la poubelle. 

La MRC de La Côte-de-Beaupré vous informe : JUILLET 2023

Le type de plastique utilisé pour les fabriquer n’est pas
toujours indiqué par le fabricant;
Ces plastiques sont de petits formats et sont difficiles à trier
par les employés et les équipements du centre de tri de
Québec;
Ces objets ne sont donc pas acceptés au centre de tri de
Québec, où sont expédiées les matières recyclables de la
Côte-de-Beaupré.

Pourquoi ces objets ne sont-ils pas recyclés ?

Nature et culture
en harmonie !

Le mieux est donc d’en réduire l’utilisation à la source en limitant
leur consommation à la maison comme dans les épiceries et les
restaurants. 

 Le gouvernement fédéral a tiré la même conclusion et demandé
aux établissements alimentaires à l’échelle du Canada de ne plus
utiliser ou distribuer, à partir de décembre 2023, les six produits
en plastique à usage unique les plus consommés et difficiles à
recycler soit les pailles, les ustensiles, les bâtonnets à mélanger,
les sacs d'emplettes, les anneaux pour emballage de boissons et
les récipients alimentaires.

Comment aider les
restaurateurs et commerçants

de la Côte-de-Beaupré à
opérer ce virage ? 

Plus vite on adoptera de nouvelles habitudes sans plastique, plus
la transition écologique sera facile.

 

PAILLES, USTENSILES ET 
BÂTONNETS À CAFÉ EN PLASTIQUE : 

 
ÊTES-VOUS PRÊTS À VOUS EN PASSER ? 

 
ESSAYEZ DONC ! 

 

Pour plus d'informations 
sur la réduction des plastiques 
à usage unique

 

AVIS PUBLIC
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FÊTE DE NOËL

Le Père-Noël vous attend samedi le 9 décembre prochain  
de 12 h à 15 h au Centre des Loisirs.

Animation, jeux gonflables et surprises attendent les petits.

C’est un rendez-vous !

Une prise de rendez-vous sera nécessaire,  
détails à venir sur notre page Facebook.

TOURNOI DE GOLF

Dimanche le 3 septembre dernier avait 
lieu notre Tournoi de golf annuel  
de L’Ange-Gardien.

Nous aimerions remercier sincèrement 
tous les partenaires, commanditaires  
et participants lors de l’événement  
et espérons que vous serez des nôtres 
en 2024.

SERVICE DES LOISIRS
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SÉCURITÉ DES PISCINES  
RÉSIDENTIELLES

En juillet 2021, des modifications ont 
été apportées au règlement sur la  
sécurité des piscines résidentielles,  
notamment, la fin des droits acquis. En 
effet, toutes piscines résidentielles 
doivent se conformer aux dispositions 
de la réglementation.

L’équipe du service de l’urbanisme  
a débuté une tournée d’inspection  
sur l’ensemble du territoire. Les  
propriétaires de piscines qui devront 
apporter des modifications à leurs  
installations seront avisés par écrit  
sur les modifications à apporter, sur  
les modalités d’obtention d’un permis 
et sur les délais.

Merci de votre collaboration.

ENTREPOSAGE EXTÉRIEUR  
DE VÉHICULES DE LOISIRS  
ET UTILITAIRES

L'entreposage extérieur de véhicules de 
loisirs tels une roulotte (motorisée ou 
non), une tente roulotte, une motoneige, 
une motocyclette, une moto-marine, un 
bateau de plaisance, un tracteur, etc., 
est autorisé sur un terrain où est érigé 
un bâtiment résidentiel, à condition qu'il 
soit localisé dans les cours latérales  
ou arrière, à une distance minimale  
de 2 mètres des lignes du terrain.  
L’entreposage de véhicules de loisirs 
et utilitaires est prohibé en cour avant 
ou en cour avant secondaire, et ce,  
en tout temps.

Merci de votre collaboration,

Le service de l’urbanisme

INSPECTION DES RIVES DU LAC LA RETENUE ET DE SES TRIBUTAIRES

En 2021, le service de l’urbanisme a visité les propriétés riveraines au lac la Retenue  
et ses tributaires afin de connaître l’état des rives.

Depuis 2008, les propriétaires riverains doivent maintenir une bande végétale  
de 2 à 5 m, et ce, en tout temps (règlement numéro 08-569 relatif à la restauration 
des rives dégradées et au contrôle de l’érosion).

Au courant de l’automne 2023 et du printemps 2024, le service de l’urbanisme  
effectuera un suivi sur l’état des bandes riveraines sur les propriétés adjacentes  
au lac la Retenue et ses tributaires.

Les propriétaires qui devront effectuer des changements seront avisés par écrit  
des modifications à apporter, sur les modalités d’obtention d’un permis et sur  
les délais accordés.

Pour toute question, vous pouvez contacter le service de l’urbanisme au 418 822-1555.

Merci de votre collaboration

ABRI D’HIVER ET CLÔTURE À NEIGE

Avec l’arrivée de l’automne et l’approche de la saison hivernale, l’installation des 
abris d’hiver et des clôtures à neige débutera pour plusieurs. Voici quelques règles 
à prendre en considérations :

• Les abris d’hiver, tant pour les véhicules que pour les piétons, ainsi que les 
clôtures à neige sont autorisés du 15 octobre au 1er mai de l’année suivante ;

• L’abri doit être installé à 1,5 m de la bordure de rue ou du pavage ;
• L’abri doit être installé à plus de 1,5 m d’une borne-fontaine.

Bonne saison !

URBANISME
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NOS ORGANISMES

Vous prenez soin d’un proche? 
On prend soin de vous!
INTERVENTION INDIVIDUELLE
• Soutien, suivi psychosocial et informations selon vos besoins

• Sur rendez-vous à nos bureaux, à votre domicile ou par téléphone

SERVICE DE RÉPIT: LA MAISONNÉE
• Milieu de vie pour les personnes aînées atteintes d’Alzheimer ou d’autres troubles 
neurocognitifs majeurs, accordant aux proches aidants un moment de répit

• Tous les mardis de 9 h à 15 h

• Les places sont limitées

• Des frais de 2 $ de l’heure s’appliquent

GROUPE D’ENTRAIDE MENSUEL
• Lieu d’échange entre proches aidants dans le but de s’offrir du soutien mutuel et de 
briser l’isolement

• Discussions thématiques et informations 

• Service gratuit, inscriptions nécessaires 

Proches aidants d’aînés

Service rendu possible grâce au financement de:

Pour nous contacter:

prochesaidants@associationbenevolecb.com ou 418-827-8780 poste 105
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GUIGNOLÉE 2023
Société St-Vincent de Paul – Conférence de L’Ange-Gardien

Un jour, je me suis demandée :  
Comment se fait-il qu’il y ait autant  
de religieux qui arrivent par bateaux 
pour coloniser, pour évangéliser et 
pour enseigner en Nouvelle-France?

Eurêka!  
J’ai trouvé la réponse :  
LOUIS XIV.    
Lors d’une visite commentée, le guide 
a mentionné tout bonnement que  
le roi-soleil exigeait deux conditions 
pour donner l’autorisation d’embarquer 
sur les bateaux qu’il finançait pour  
le Nouveau Monde soit :  

1. Que tous les voyageurs parlent 
français (le processus de francisation  
a été entamé par son père Louis XIII 
pour que la langue des lettrés et  
des diplomates soit le français  
en Europe) ;

2. Que tous soient Chrétiens (l'épouse 
de Louis XIV, madame de Maintenon,  
veut garder l’indépendance et celle 
de son clergé face à Rome).

Voilà pourquoi il y avait de nombreuses 
congrégations et personnages importants  
religieux au pays.  

Denise Laberge-Morasse

Référence :

• Répertoire Patrimoine culturel  
du Québec

• Alloprof

• Wikipédia

P.S. : Si vous avez des photos  
anciennes, la Municipalité s’offre à les 
numériser, ce qui permet de constituer 
une banque pour des besoins futurs.  
Lorsque la numérisation sera faite, 
nous vous les retournerons.

NOS ORGANISMES AU FIL DU TEMPS …

POUR NOS FAMILLES DÉMUNIES DE L’ANGE-GARDIEN 

3 façons de faire un don : 

CHÈQUE au nom de la St-Vincent-de-Paul de L’Ange-Gardien, acheminé  
au bureau municipal : 6355 Avenue Royale, L'Ange-Gardien, QC  G0A 2K0

BOULES DE NOËL À 5$ - 10$ - 20$  
Disponibles au Dépanneur L’Ange-Gardien : 6446, Avenue Royale, L'Ange-Gardien 

**pour que votre don aide une famille d’ici et non d’une autre municipalité

GUIGNOLÉE – LE SAMEDI 25 NOVEMBRE 2023

Collecte d’argent à L’Ange-Gardien, sur l’avenue Royale, aux coins des rues 
Dufournel, Casgrain, Lépine et sur du Tricentenaire 

Tous les dons faits à la St-Vincent-de-Paul de L’Ange-Gardien  
seront redistribués à des familles dans le besoin,  

résidantes à L’Ange-Gardien uniquement 

Pour une DEMANDE D’AIDE ALIMENTAIRE

ou pour DEVENIR BÉNÉVOLE lors de la Guignolée ou toute l’année :

418 822-1555

MERCI DE VOTRE GÉNÉROSITÉ

Votre geste fait une grande différence dans la vie de nos plus démunis

L’équipe de la St-Vincent de Paul de L’Ange-Gardien
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Le 12 septembre dernier avait lieu 
l’assemblée générale annuelle de 
l’association du lac la Retenue. Lors  
de cette rencontre, un représentant  
de la Municipalité a fait état du bilan 
des réalisations de la Municipalité à 
l’égard au « Plan de travail concernant 
la conservation et la mise en valeur  
du lac la Retenue et de ses tributaires », 
adopté par le conseil municipal. Vous 
pouvez d’ailleurs prendre connaissance 
de ce bilan sur le site Internet de la 
Municipalité à Services en ligne et  
puis à Environnement et enfin à l’onglet 
Lac la Retenue. 

Les participants ont pu assister  
à une intéressante présentation de 
L’Organisme de Bassins Versants 
Charlevoix-Montmorency (OBV-CM), 
sur leur implication et les travaux 
réalisés, dans le cadre du programme 
Écoaction.

Pour cette occasion, monsieur  
le Maire Pierre Lefrançois était présent 
et celui-ci a fait part aux participants 
des dossiers à venir concernant  
le secteur du lac la Retenue et des 
efforts faits par la Municipalité visant  
la protection de ce milieu fragile.

Monsieur Lefrançois a profité aussi  
de l’occasion pour remercier les gens 
de l’OBV-CM pour leur implication. 
Madame Suzanne Maltais ayant 
annoncé son départ de l’association, 
monsieur le Maire l’a remerciée pour 
son implication à titre de présidente  
de l’association.

De plus, monsieur le Maire a souligné 
l’excellent travail fait par l’association 
du lac la Retenue depuis plusieurs 
années pour la protection de ce secteur.  
Il a aussi invité les participants à joindre 
cette petite équipe de bénévoles en 
faisant valoir leur intérêt à l’adresse 
courriel suivante :  
laclaretenue@gmail.com

L'ÉCHO DU LAC LA RETENUE

CONTACTEZ-NOUS POUR UNE VISITE
418 822-2662  

villa.mesanges@videotron.ca
villalesmesanges

32, du Tricentenaire, L’Ange-Gardien (Québec) G0A 2K0
À 5 minutes des Chutes Montmorency
(incluant 2 repas, électricité, câble de base, 

ascenseur, stationnement et buanderie gratuits, 
sécurité et surveillance 24/24, 7 jours)



11Octobre 2023

sur rendez-vous
reçus d’assurances

Massages 
    suédois 
    pour femme enceinte

Prenez l’habitude

plumobile.ca
418 827-8484

pour information et réservation :

11FÉVRIER 2023
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Bernard Blouin | Président
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9883, boulevard Sainte-Anne, C.P. 1037 
Sainte-Anne-de-Beaupré, QC  G0A 3C0

T 418 827-3950  F 418 827-4748  
C impber@videotron.ca 
imprimerieblouin.com

C o n C e p t i o n  | i m p r e s s i o n  | F i n i t i o n  | a F F i C h a g e

Gestionnaire de PLUMobile

Pour info : www.plumobile.ca 
418 827-8484 / 1 866-824-1433

 écologique  économique  relaxant

PluMobile : 
C’est avantageux !

centredentairesophieringuet.ca
info@drsr.ca

boul.
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La référence pour les soins dentaires sur la Côte de Beaupré.

Dans un environnement à la fine pointe de la technologie,  
chaque patient est traité par une équipe dévouée,  
professionnelle et respectueuse.

6140, boul. Ste-Anne, L'Ange-Gardien (Québec) G0A 2K0
info@drsr.ca T 418 406.1561

centredentairesophieringuet.ca

http://centredentairesophieringuet.ca
http://plumobile.ca
http://centredentairesophieringuet.ca


Recyclage Déchets Écocentre collecte 
feuilles et 

résidus verts

Conseil 
municipal

Comité 
consultatif 

d’urbanisme

OCTOBRE 2023

DIM LUN MAR MER JEU VEN SAM
1 2 3 4 5 6 7

8 9 10 11 12 13 14

15 16 17 18 19 20 21

22 23 24 25 26 27 28

29 30 31

NOVEMBRE 2023

DIM LUN MAR MER JEU VEN SAM
1 2 3 4

5 6 7 8 9 10 11

12 13 14 15 16 17 18

19 20 21 22 23 24 25

26 27 28 29 30

DÉCEMBRE 2023

DIM LUN MAR MER JEU VEN SAM
1 2

3 4 5 6 7 8 9

10 11 12 13 14 15 16

17 18 19 20 21 22 23

24 25 26 27 28 29 30

31

CALENDRIER MUNICIPAL langegardien.qc.ca
  

Action de grâce

Café-rencontre 
Église

Café-rencontre 
Église

Café-rencontre 
Église

Halloween

Jour du 
Souvenir

Guignolée

Noël des 
enfants

Noël

Veille  
de Noël

Veille du  
Jour de l’An

CET ESPACE PUBLICITAIRE  
EST DISPONIBLE

Nous vous invitons à nous contacter  
afin de faire rayonner votre entreprise  

au sein de votre municipalité.

418 822-2526 info@langegardien.qc.ca

CARTES DE NOËL  
CORPORATIVES 
SUR MESURE
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 Livrées partout au canada

VERSONOEL.CA
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